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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant :

Les filiales gestionnaire de réseau de distribution-Électricité de France et gestionnaire de
réseau de distribution-Gaz de France doivent  préserver  l’emploi  et  les compétences  du service
commun existant ainsi que la qualité et la sécurité du service de distribution.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  s’assurer  que  la  désintégration  verticale  d’EDF  et  de  GDF
n’entraîne pas de conséquences négatives sur l’emploi et les compétences acquises par le service
commun à ces deux entreprises qui se traduiraient par une détérioration du service de distribution.


